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l’art de rendre visible l’invisible

Les fuites sont la première cause de gaspillage de

l'eau.  

Elles peuvent coûter très cher car toute fuite rele-

vée à votre compteur sera à votre charge. Le taux

de fuite d'eau dans le réseau français dépasse

maintenant 55% !!! Si localiser une infiltration d'eau

est facile dans 60% des cas, il n'en est pas de

même des 40% restants. L'eau ayant diverses ori-

gines, les hypothèses sont multiples, il faut donc

faire appel à plusieurs corps de métiers.

L'intervention d'un professionnel spécialisé  est

nécessaire afin d'éviter toute perte de temps préju-

diciable à l'immeuble et à son occupation et ne pas

engager de travaux inutiles. 

La société Econ’eaulogis est spécialisée dans la

recherche de fuite d'eau non destructive grâce à du

matériel de haute technologie. Nous agissons  sur

les conduites d’eau chaude ou  froide, circuit de

chauffage, réseaux d’évacuations des eaux usées,

toitures, réseaux collectifs...  

Nous intervenons et travaillons en étroite collabo-

ration avec les Compagnies d'Assurance, les

Cabinets d'Expertises, les Collectivités, les Syndics

de Copropriétés, l’ Industries, lesprofessionnels du

bâtiment et des travaux publics.

FICHE TECHNIQUE    RECHERCHE DE FUITE

Econ’eaulogis 
Bureau d'études & Contrôles thermiques 

346, route de La Tour - 74250 Peillonnex 
Tél: 0(033)4 50 95 72 84 - econeaulogis@orange.fr - www.econeaulogis.com

Par caméra thermographique

• Repérer les infiltrations dans les toitures terrasses
• Recherche de fuites par infiltration ou condensation
• Localisation des masses humides
• Visualisation de planchers chauffants
• Localisation des fuites au sol
• Vérifier la bonne étanchéité d’un conduit 
d’évacuation des fumées

Traçage des conduites

• Localisation exacte du passage d’un tuyau 
ou canalisation avec la profondeur
• Repérage des canalisations perdues

Par caméra endoscopique

• Visualisation non destructive dans des 
gaines techniques (un simple perçage)
• Inspection télévisée de canalisation (ex : calcaire, 
enracinement, écrasement,contre-pente etc...)

Elaboration d’un rapport d’inspection

La société s’engage dans un devoir de résultat et 
remettra à la fin des inspections un rapport dans 
lequel figurera toutes les remarques et conclusions, 
et tracera sur plan les différentes anomalies.


